
La question de l'échéancier reste à l'examen.1
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Suite à de nouvelles consultations informelles, le Coordonnateur

présente cijoint à la Commission plénière le texte suivant pour les

alinéas a) et f) du paragraphe 4 de l'Annexe :

ANNEXE

Paragraphe 4 f)

f) Un projet d'accord sur les privilèges et immunités de la Cour;

Paragraphe 4 a)

Le Groupe de travail a poursuivi les consultations relatives à la partie

entre crochets du paragraphe 4 a), dont le texte a été renvoyé au Comité de

rédaction par la Commission plénière. Suite à ces consultations, le Groupe de

travail recommande de supprimer les crochets et de modifier légèrement le

texte pour qu'il se lise :

a) A titre prioritaire , un projet de définition des éléments1

constitutifs des crimes et un projet de règlement de procédure et de

preuve.




